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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Financement des infrastructures de transports: timides 
avancées européennes 
 
Le Parlement européen a adopté aujourd'hui, à une ample majorité, en première lecture (co-
décision), le rapport de Luigi Cocilovo (PPE, Italie) portant sur le projet de révision de la directive 
sur l'eurovignette. Ce rapport marque une étape importante dans l'émergence d'une politique 
européenne de tarification des infrastructures routières. Le texte vise à encadrer et à élargir l'assiette 
des péages routiers dans l'Union européenne. Il a fait l'objet d'une intense bataille politique entre les 
"libéraux" désireux de limiter les péages routiers au seul financement des infrastructures routières et 
"les volontaristes" qui veulent en faire un outil d'internalisation des coûts externes, visant à 
organiser un "surpéage" de la route pour financer des modes de transports moins polluants. Cette 
dernière option, conforme aux ambitions de la politique européenne de mobilité durable, s'est 
imposée en première lecture ce dont se félicitent les europarlementaires socialistes français même si 
les mesures proposées restent en-deçà des enjeux réels d'une véritable politique européenne des 
transports.  
 
La Délégation socialiste française a voté en faveur du rapport du Parlement européen, pour 
conforter - dans la perspective d'une seconde lecture qui s'annonce hasardeuse face à l'opposition de 
nombreux gouvernements - les avancées suivantes: 
- la possibilité de prélever des péages sur l'ensemble du réseau routier (et non sur les seules 
autoroutes comme c'est aujourd'hui le cas);  
- la prise en compte des coûts externes (congestion, consommation d'espace, nuisances sonores) 
dans le calcul des péages même si les amendements soutenus par les socialistes européens en faveur 
d'une prise en compte plus étendue des coûts externes ont été repoussés par la majorité de droite; 
- le droit de faire varier les péages en fonction de critères tels que la congestion horaire ou les 
nuisances environnementales des véhicules; 
- l'instauration d'une possibilité de financements croisés des infrastructures ferroviaires et maritimes 
par les péages routiers. 
 
"Ces résultats sont un pis aller. ll demeure néanmoins qu'il ne s'agit que d'un texte d'encadrement 
des politiques nationales plutôt que d'une Directive de financement de la politique européenne des 
transports. La proposition de la Commission européenne n'est pas à la hauteur des besoins de 
financement en matière de transports. Je regrette que la Commission européenne n'ait pas eu 
l'audace de proposer une taxation kilométrique européenne, sur le modèle suisse, qui aurait pu 
constituer une nouvelle ressource de l'Union dédiée aux financements de sa politique de transports 
et des réseaux transeuropéens", a souligné Gilles Savary, vice-Président de la commission des 
transports du Parlement européen à l'adresse de Loyola de Palacio, commissaire en charge de ce 
dossier. 
 


